
         PROCES-VERBAL 

  ASSEMBLEE GENERALE 2024  

  11/10 - 09h30 – Les Sables d’Olonne  

   
 

FFB Comité d’Anjou – 22 rue Létanduère – 49000 Angers – Tél : 06 70 91 34 86 – comite@bridgeanjou.com 

    

 

 
32/44 clubs présents ou représentés : Roy Rene BC, BC Côte de Lumière, BC Côté d’Amour, BC Nantes, BC 
Islais, BC Choletais, Les Ponts de Cé BC, Bocage Bridge Herbretais, BC de Mesquer-Quimiac, BC les Herbiers, 
Quai Nantais des Jeunes Bridgeurs, BC des Sables d’Olonne, Bridge et Loisirs Noirmoutrins, BC Thouarsais, BC 
Pouliguennais, Cercle de Bridge le Cormier, BC de Challans, Ancenis BC, Angers BC, CB Pornic, Bridge 
Atlantique Association, Bridge Scrabble Atlantique, Nort BC, BC Saumur, BC Mayenne, BC Sud Loire, Sablé BC, 
Le Mans BC, BC La Flèche, BC du Chinonais, Château-Gontier BC, CB d’Avrillé 
 

Excusés : CB la Ferté Bernard, BC Castelbriantais, CB Nantes Erdre 
 

Absents : Le Mans 4 AS BC, CB Amis de Préfailles, Cercle Louis XVI BC, CB Vigneux, BC Sautron, BC Chemillé en 
Anjou, BC Laval, Baugé BC, Bridge A Tout Cœur 44 
 
Membres du Conseil d’Administration présents : Jean-Paul NOURY (Président), Bernard ROBINET (1er vice-
Président), Dominique GOUMARD (vice-Pdt compétitions), Euriell QUERAN (vice-Présidente com. et 
développement), Béatrice GRATON (trésorière), Serge BREVET (secrétaire général), Catherine PAVERO 
(motivation Challenge, Espérance), Catherine SIMON (déléguée scolaires) 
 

Excusés : Jacques BLIN (dir. compétitions), Pierre CHEVREUL (délégué APR), Jean-Yves GRAND (délégué 
jeunesse, cadets, juniors), Jean LECOQ (sensibilisation compétitions), Claudine LANTA (enseignement) et 

Huguette AMBROISE (commissions marchés/finances) ; Nadine PULY-CHAMPAGNE (relations clubs et 
recrutement), Patrick ROCTON (arbitrage et assist. Compétitions). 

 
Membres CRED présents : Dominique CHAUVIRE et Jean-Pierre CARCY 
 
Invités présents : Franck RIEHM (Président FFB) et Yves COLLONGUES (vérificateur aux comptes) 
 
Secrétaire de séance : Anne Loriquer 
 

*************************** 

ORDRE DU JOUR 
 

 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE ASSEMBLEE GENERALE 
II. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT SUR L’EXERCICE 2023/2024 

III. COMPETITIONS 
IV. COMMUNICATION-DEVELOPPEMENT 
V. PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER DE L’EXERCICE CLOS AU 30 JUIN 2024 

VI. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2024/2025 
VII. RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES  

VIII. QUESTIONS DIVERSES DES PRESIDENTS DE CLUB  
IX. VOTE DES RESOLUTIONS  
X. RAPPORT DU PRESIDENT DE LA CRED 

XI. REMISE DES MEDAILLES 
 

*************************** 
 
 

Selon les statuts, seuls les Présidents de club ou leur représentant dûment mandaté ont droit de vote. 
Une feuille d’émargement a été établie pour les votants. 
 
32 clubs sur 44 sont présents ou représentés ce jour, ils représentent 3650 licenciés sur 4192 au 30/06/24. 
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Le quorum étant de 23 clubs minimum représentant au moins 2096 licenciés du Comité, le quorum est 
atteint et l’assemblée peut valablement délibérer. 
 

Une résolution est approuvée lorsqu’elle recueille en sa faveur la majorité des droits de vote valablement 
exprimés hors bulletin blancs ou nul. 
 

La séance débute à 09h43 

 
 

I. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE ASSEMBLEE GENERALE 
 

 L’assemblée approuve-t-elle le Procès-Verbal de l’AG du 28 octobre 2023 ? 
Oui à l’unanimité 

 

II. RAPPORT MORAL DU PRESIDENT SUR L'EXERCICE 2023/2024 
Présentation de Jean-Paul Noury, Président 
 

Chères Présidentes, chers Présidents, Cher Franck, chers amis, 
 

Je remercie chaleureusement Martine Jauffret, présidente du club des Sables d’Olonne et toute son équipe, et 

ce, à double titre. D’avoir rejoint notre Comité depuis le 1 juillet dernier, fort de ces 282 licenciés, mais aussi 

d’avoir accepté notre proposition d’organiser cette assemblée annuelle ici même. 

Lorsque j’ai lancé l’invitation à Franck de venir nous voir aux Sables, il m’a répondu très vite, je serai là et c’est 

une bonne idée de le faire dans ce magnifique club très dynamique. 

Pour la plupart d’entre nous, c’est une découverte des locaux, mais aussi une très belle occasion d’entendre 

notre Président national et membre de la Fédération mondiale. 
 

Je vous remercie de votre participation à cette assemblée générale traditionnelle. Vous êtes aujourd’hui 32 

clubs présents ou représentés, recouvrant 87 % de nos licenciés. 
 

Nous avons le plaisir d’accueillir les nouveaux présidents de : 
 

BC de la Côte d’Amour : Robert CLAMART 

Quai Nantais des Jeunes Bridgeurs : Dominique GOUMARD 

Pornic : Frédéric EMERY, absent mais représenté par Dominique REGNAULT, vice-Président 

Bridge Scrabble Atlantique : Gilbert LOUYA, absent mais représenté par Bernard LEWIN, vice-Président 

Le Mans Bridge club : Patrick ROCTON, absent 

Les Sables d’Olonne : Martine JAUFFRET 
 

Nous avons malheureusement à déplorer le décès de Nadine Puly Champagne en septembre dernier, membre 

de notre Conseil d’Administration et Présidente pendant de nombreuses années du Club du Mans. En leur 

mémoire, et en celle de ceux que nous aurions oublié, je vous serais reconnaissant de saluer leur mémoire en 

respectant une minute de silence. 
 

Où en est le bridge ? 
 

La progression des effectifs nationaux a été de 3,7% atteignant 77000 licenciés avec un peu plus de 2400 

licenciés numériques non affectés dans un club. Une cinquantaine sont domiciliés dans notre Comité. 
 

La création du réseau de développement a permis de relayer l’action au sein des comités, et nous avons 

autour d’Euriell et Eric BARBA bien travaillé pour stimuler ce recrutement grâce à la trentaine de délégués 

développement, et aux actions menées par notre comité pour un montant de 21 000€ l’exercice précédent. 
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Les résultats sont encore très insuffisants puisque malgré un taux de création légèrement supérieur à 11%, nos 

effectifs globaux ne progressent que de 2,1%. J’avais affiché l’ambition d’atteindre 4000 licenciés, il en 

manque 86 ! 

L’actualisation des chiffres nous laisse espérer …. Puisque depuis le 1er octobre 2023 le nombre de licenciés est 

passé de 2883 licenciés à 3166 au 1er octobre 2024 soit presque 10% de plus à la même période. 

Je souhaite que vous sachiez que les performances de notre comité sont les suivantes : 

- Le taux de renouvellement des licences a été de 88,8% soit un taux de création de nouvelles licences 
de 11,2% 

- Le taux de non- séniors ressort à 12,1% 
- Cf. Annexe 1 : nombre de licenciés par club 

Nous avons bénéficié du travail à temps partiel de Léna Naulet, qui a épaulé les clubs pour créer les supports 

de communication, et a permis la mise en place d’un nouveau site internet plus convivial. 
 

S’agissant des compétitions, Dominique Goumard vous parlera (Jacques étant absent), mais le redressement 

est en bonne voie. Le nombre d’équipes participant à des compétitions est en augmentation à tous les 

niveaux, avec un franc succès des Interclubs qui ont vu le nombre de participants atteindre 1200 joueurs. J’en 

profite pour remercier chaleureusement Jean-François Defontaine et toute son équipe de Cholet pour la 

parfaite organisation de cette manifestation. Je n’ai entendu aucune critique, phénomène pas si courant dans 

notre petit monde ! 
 

Une nouvelle compétition, le TOP 8 a réuni 49 équipes de 8 joueurs de 4 niveaux différents. Relevons 

également que les tournois de régularité ont vu leur fréquentation augmenter de 7,5% après une 

augmentation de 13% l’exercice précédent. 
 

Nous aurons le grand plaisir de nous retrouver en nombre à Angers les 12 et 13 avril prochain, et je remercie 

par avance les clubs angevins qui se sont regroupés pour le succès de cette manifestation. 

Nous devons d’ores et déjà préparer les Interclubs de 2026 qui pourraient se tenir dans cette ville si les travaux 

en cours d’un magnifique espace sont suffisamment avancés. 
 

Béatrice vous parlera des comptes clos au 30 juin revus par notre contrôleur des comptes Yves Collongues, 

que je remercie à la fois pour le travail passé, et d’avoir accepté de poursuivre sa mission malgré la charge de 

la présidence du BCN. 
 

Les chiffres clés à retenir sont, de mon point de vue, les suivants au titre du dernier exercice : 

- Trésorerie stable 
- Frais fixes annuels quasi constants depuis 5 ans 87 000 euros 
- Marges contributives : Licences 46 000 euros (38%) 
- Compétitions : 56 000 euros (62%) 

 

Cette année a encore été marquée par des réunions de la CRED qui tiennent pour l’essentiel à des 

comportements non acceptables de certains joueurs tant à l’égard d’autres joueurs que des arbitres. Le 

privilège de l’âge doit conduire à la sagesse et pas l’inverse. Il nous faut absolument comprendre que la 

sérénité profite à tout le monde ! 
 

J’exprime devant vous la fierté du Comité d’Anjou d’avoir cette année encore des jeunes, et des moins jeunes, 

qui se sont illustrés dans des compétitions nationales ou internationales. Des angevins champions de France 

scolaires : Arnaud DE VACHON et Maxence DUPRE de l’Angers Bridge Club. 

L’équipe Thomas GUICHET, BONIN Louis, VALLET Esteban, BEDOUET Pierre etc.), champions de la sélection  - 
de 31. 
L’équipe Dominique BEAUMIER, champions du Senior Open4 Expert. 
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L’équipe Alain SANTAMARINA du BCRR, champions D2 Interclubs. 
L’équipe Nadine PULY, 3ème FN Senior Mixte2 Performance 
 

Des projets et des ambitions ont été formulés l’année dernière, faisons le point 
 

- Dépasser le seuil des 4000 licenciés. Echec à 86 licenciés  
- Augmenter la participation aux compétitions en renouvelant l’expérience des challenges 

« Promotion » : réalisé 
- Faire digérer la trop complexe réforme des indices de valeur et de compétions, du nom des 

catégories : pas sûr d’avoir réussi, ni convaincu les joueurs 
- Développer notre présence chez les scolaires : mention assez bien 
- Redéployer la formation dans les Grandes Ecoles : la création du Quai Nantais des Jeunes Bridgeurs, la 

réussite de son lancement et la création de 14 licences, ainsi que l’ouverture su Quai Angevin des 
Jeunes Bridgeurs nous remplissent de satisfaction 

- Assurer la mise en place d’une nouvelle compétition très conviviale : le Top 8 : une réussite avec la 
participation de 49 équipes. 
 

Des ambitions pour 2025 qui me permettraient de quitter mes fonctions en octobre 2025 avec le sentiment du 

devoir accompli : 

- 4450 licenciés, notre score de 2019 et 10% de création de nouveaux licenciés 
- Une rénovation de notre enseignement tourné vers un parcours plus ludique et moins élitiste, et peut-

être une revue de la fonction d’APR. 
- Une progression de la participation aux compétitions et ce, à tous les niveaux 
- Un championnat de France scolaires et Cadets à Nantes en 2025 à la hauteur du succès strasbourgeois 

et lyonnais avec 400 jeunes réunis sur un même site  
- Et, une préparation sérieuse et garante de la pérennité et de la poursuite du dynamisme du Comité qui 

sera renouvelé lors de l’assemblée générale de l’année prochaine. Les bonnes volontés seront les 
bienvenues. 
 

Un programme dont la réalisation ne dépend que de vous, car nous sommes convaincus qu’une bonne 

Fédération, qu’un bon Comité sont des entités dont la réussite dépend exclusivement des clubs et du 

dynamisme de leurs présidents et des bénévoles qui les entourent. 

 

Merci de votre écoute et prêt à répondre à vos questions. 

 

      Les Sables d’Olonne, le 11 OCTOBRE 2024 

         Jean Paul Noury 

 

Pas de question posée. 

 
 

III. COMPETITIONS 

La parole est donnée à Dominique GOUMARD, vice-Président compétitions 
 
Cf Annexe 2 projetée lors de l’AG et ci-jointe 
 
En complément :  
 

1. Statistiques 2023-24 
 

 Compétitions fédérales  
Progression des compétitions par équipe, en cause principalement l’ajout d’un Challenge/4 cette 
saison + succès des Interclubs. 
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Par paire : légère baisse au Comité comparativement à une légère hausse au niveau national. 
La baisse en challenge et l’augmentation en Performance s’expliquent, entre autres, par les effets de 
seuils de la saison 2022-23 à 2023-24. 
 

Compétition Espérance annulée cette saison faute de candidat (11 paires au total sur tout le 
territoire). Le Comité proposera cette nouvelle saison une Finale de Comité mais en semaine cette fois 
pour voir si cela peut améliorer la motivation. 
 

 Compétitions de Comité  
Simultanés du Comité (2 tournois à l’année) : belle progression cette saison probablement dû à 
l’organisation d’un des 2 tournois l’après-midi au lieu du soir. Possible confusion des joueurs avec un 
tournoi de régularité. 
En 2024-25 : nous repassons ces 2 simultanés en soirée à 20h. 
 

Trophée Pierre Lebret (TPL) : stable, formule maintenue pour cette nouvelle saison. 
 

TOP 8 : belle 1ère année, davantage d’équipes et de joueurs que pour la Coupe des Pays de Loire.  
De bons retours globalement surtout pour les petites équipes qui apprécient l’échange et la pédagogie 
de cette formule.  
Atout majeur : se joue avec des paires de niveau comparable et diagrammes en fin d’après-midi. 
Quelques ajustements vont être faits, dans la mesure du possible, afin que les joueurs ne jouent pas 
toujours contre les mêmes.   
 

Important : Dominique GOUMARD rappelle la nécessaire implication des responsables compétitions et 
enseignants de chaque club. Vous êtes le relai et le moteur auprès de vos joueurs pour expliquer, 
former, et motiver vos équipes. Le Comité reste à disposition pour vous aider dans cette optique. La 
base, à minima, étant de prendre connaissance du RCC (Règlement Comité des Compétitions). 
 

2. Saison 2024-25 
 

Coupe de France, Interclubs et Trophée de France : ces compétitions se déroulent à présent sur une 
seule saison ; 
Pour la Coupe de France cela engendre une DLI très tôt par rapport à d’habitude, il faut ainsi constituer 
les équipes sans tarder. 
Nouveautés : CDF régionalisée jusqu’au tour 5 pour éviter un maximum les grands déplacements.  
La Consolante Coupe de France (C-CDF) est maintenue après une version test l’an passé. C’est une 
compétition de Comité (facultative) créée en parallèle de la Coupe de France et qui sera jouée avec les 
perdants de chaque tour de la Coupe de France. Les perdants recevront un mail en temps voulu avec 
les explications détaillées. 
 

TOP 8 : pas ou peu de changements. 
 

TPL : pour être au classement final et prétendre à l’attribution de PE/PP, les 2 joueurs de la devront 
être du Comité d’Anjou. 
 

Le Bonus Ligérien remplace la Challenge de l’Anjou = Tournois de Ville (TV) + Simultanés du Comité.  
Chaque TV aura une dotation de PE/PP proportionnelle à l’IC et au nombre d’inscrits. 
Lots, classement et dotation par série.  
Il n’est donc plus nécessaire de participer à un nombre minimal de TV pour prétendre aux dotations 
(Cf. RCC et agenda). 
 

3. Ecarts entre le nombre de compétitions à Angers et à Nantes.  
 

 Cf les 2 tableaux de l’annexe (p. 9 et 10). 
 Cet écart s’explique pour plusieurs raisons :  

- Les FL sont privilégiées à Nantes voire en Presqu’île car c’est le centre de gravité de la Ligue en Anjou 
ce qui induit des FC plutôt dans la zone Angers. 



          

PV AG du 11/10/24                                                                                                                                                                                                     6/12 

 

- Les clubs de Nantes ont très peu de disponibilités pour accueillir les compétitions en semaine car ils 
ont des tournois de régularité tous les jours ou presque ce qui réduit de facto le nombre de 
compétitions possibles dans cette zone. 

- Enfin, l’accueil des compétitions nécessite une implication bénévole non négligeable à laquelle il faut 
pouvoir répondre et veiller à ne pas surcharger les clubs. 

 
 Dominique GOUMARD rappelle la complexité et les nombreux paramètres à prendre en compte pour 
 la constitution du calendrier et des lieux compétitions. Il y a rarement des solutions toutes faites et 
 souvent des compromis.  

 

Questions posées :  
 

Saumur : les agendas papier peuvent être obsolètes rapidement, comment faire pour avoir la bonne 
 information ? 

 A chaque modification, tous les clubs sont avertis par email, à eux de diffuser l’information, par 
affichage ou autre à leurs adhérents. De plus, le RCC, qui est en ligne rubrique « compétitions », est 
mis à jour au même moment. Vous pouvez considérer que tout ce qui est en ligne est à jour. En cas de 
doute il est donc préférable de se fier à la version en ligne ou bien à la convocation lorsque vous l’avez 
reçue. En cas d’anomalie, ne pas hésiter à informer le secrétariat. 
 

Mesquer : Challenge/2 Hiver, pas de centre sur la Presqu’île ? Nos joueurs ne se déplaceront pas. 
 Effectivement, par souci d’équité le Comité tente, dans la mesure du possible, de ne pas faire déplacer 

les mêmes joueurs à chaque fois. La FN est à la Baule et toutes les autres épreuves challenge/2 ont un 
centre dans la presqu’île. 

 Jean-Paul NOURY rappelle que lors de la 1ère année des Challenges, il y avait jusqu’ 7 centres proposés 
avec un remplissage moindre par centre. Or, il ne faut pas oublier qu’un centre engage des frais fixes, 
peu importe le remplissage, et que le Comité doit veiller raisonnablement à un équilibre. 

 Néanmoins, si vous avez suffisamment d’équipes pour ouvrir un centre plus proche, ne pas hésiter à 
 nous en informer au plus tôt et nous étudierons la requête. 
 

 

IV. COMMUNICATION-DEVELOPPEMENT 
Présentation par Euriell QUERAN, vice-Présidente communication-développement 
 
Cf Annexe 3 projetée lors de l’AG et ci-jointe 
 
En complément :  
 

 Quais des Jeunes Bridgeurs 
 QNJB (Quai Nantais des Jeunes Bridgeurs) : environ 4-5 tables chaque semaine depuis le lancement 
 début 2024. 
 QAJB (Quai Angevin des Jeunes Bridgeurs) : déjà 2 tables dès le lancement le 26 septembre dernier. 
 Les soirées sont animées principalement par Pierre BEDOUET, champion mondial. 
 Ce sont des démarrages prometteurs, la FFB suit de près ces projets et nous soutient financièrement à 
 hauteur de 50% pour l’instant des frais engagés. 
 

 Portes ouvertes septembre 2024  
 1er retours : 60 personnes se sont déplacées en club. 
 Malheureusement trop peu de clubs ont répondu présent à cet évènement qui était pourtant appuyé 
 par une campagne média. Objectif : faire mieux la saison prochaine. 
 

 2024-25 : en janvier ou février sera organisé une réunion des délégués développement sur le 
recrutement principalement. 

 A ce jour, notre Comité est dans le TOP 5 des Comité au niveau recrutement, bravo et continuons 
 ainsi ! Il nous reste encore 10% de renouvellement à faire pour notre objectif annuel. 
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Questions posées :  
 

Saumur : pour le renouvellement des jeunes notamment et malgré des courriers, mails à toutes les écoles 
alentours, aucune réponse, c’est désespérant. Nous avons lu un très bel article à Niort pour la Finale de Comité 
de bridge scolaire, comment faire en Anjou ? 

 Franck RIEHM : avec les retours que nous avons et particulièrement ceux de Géraldine Gadé (des 
Charentes) qui est déléguée jeunesse à la FFB et très active dans sa région, il est évident que les 
courriers ne fonctionnent pas ou très peu. Il faut vraiment pousser les portes, physiquement, pour 
tenter d’obtenir un résultat. Ce qui fonctionne bien, ce sont les bridgeurs actuels, grands-parents, 
actifs, retraités qui ont des contacts ou un lien avec les structures ciblées. 

 Il est important de ne pas se tromper de cible, l’intergénérationnel est primordial. 
 Pour les scolaires, n’oublions pas le « Petit bridge » qui est un outil formidable. 
 Si vous souhaitez de l’aide sur « comment contacter les écoles » etc. n’hésitez pas à contacter, Mme 
 Gadé, qui saura vous aider. 

 Euriell QUERAN s’occupe de contacter Géraldine GADE pour organiser au sein du Comité un rdv pour 
échanger sur ces points. 
 

Jean-Paul NOURY rappelle l’importance d’avoir une équipe investie et soudée autour de son Président. C’est 
un travail en commun qui apporte la richesse des échanges et des résultats, ne pas hésiter à se contacter, 
s’entraider et surtout communiquer à tout point de vu.  
 
 

V. PRESENTATION DU RAPPORT FINANCIER DE L'EXERCICE CLOS AU 30 JUIN 2024  

Présentation de Béatrice GRATON, trésorière 
 

Cf Annexe 3 projetée lors de l’AG et ci-jointe 
 
 

BILAN 
 

 L’augmentation de nos recettes nous a permis d’avoir une stabilité des comptes de trésorerie.   

 Tous les comptes de provisions antérieures sont soldés. Il ne subsiste que la 2°indemnité due au 

Comité des Charentes pour compenser le départ du club des Sables d’Olonne (payable juillet 2025) 

 L’importance du compte « charges à payer « provient en partie des dépenses engagées pour le 

développement des clubs (23 300€), de la 1° indemnité versée au Comité des Charentes (6 000€) et 

des récompenses pour les bons résultats des joueurs catégorie « challenge » (3 400€) 

 

COMPTE DE RESULTATS 
 

 Le nombre de licenciés est stable. L’instauration d’une part comité supplémentaire nous a permis de 

dégager une marge de 48 000€ sur les licences (35 000€ exercice précèdent). 

 Par contre, c’est bien différent au niveau des compétitions ! Malgré une augmentation du nombre de 

compétiteurs, notre marge a fortement diminué. C’est le résultat de notre politique depuis quelques 

années de ne pas répercuter les hausses successives de la FFB (hormis les DL). 

 La redevance sur les tournois de régularité nous a apporté 15 000€ 

 Notons la reprise de la provision de 9 500€ pour refonte du site internet. C’était devenu sans objet. 

Grâce au travail de Léna et d’Euriell le site a été entièrement remanié à moindre coût. 

 L’Interclub est cette année partiellement équilibré.   

 Beaucoup d’investissements humains et financiers en faveur des jeunes. La somme qui figure dans la 

comptabilité ne reflète pas tout le travail et l’engagement des équipes qui ont animé ces événements 

(Biarritz ; écoles supérieures ; QNJB …) 
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BUDGET 

 Budget à l’équilibre. 

 Augmentation de 50cts sur la part licence des comités décidée par la FFB. 

 L’arrivée parmi nous des joueurs sablais va permettre le maintien des ½ finales de comité et 

l’ouverture de nouveaux centres. 

 Augmentation des frais sociaux  

 

CONCLUSION  

Le résultat dégagé + 2 997€ est excellent. 

IL montre  que nous avons eu une politique efficace de contrôle des dépenses et que les recettes générées par 

les hausses mises en place nous ont permis d’aider les clubs de façon ciblée. 

Mais rien, n’aurait pu arriver sans votre travail à tous et votre dévouement. 

 

Un grand merci !!!! 

Béatrice  
Octobre 2024 
 

Jean-Paul NOURY remercie chaleureusement l’équipe du Comité pour le travail effectué cette saison et la 
qualité des relations. 
 

Questions des clubs :  
 

Comment faire réparer les bridgemates ? 
 Vous pouvez envoyer au secrétariat vos bridgemates en notant bien votre club sur ceux-ci et en 

précisant la panne. Une fois par an, vers janvier/février, Anne fait un envoi groupé à la structure 
dédiée. Les frais sont ensuite partagés et refacturés aux clubs au prorata. Cette solution ne convient 
pas pour les urgences, dans ce cas, Anne vous donnera le contact pour que vous puissiez traiter en 
direct. 
Le Comité ne dispose pas de bridgemates de remplacement. 
Pour les achats, Franck RIEHM conseille de ne pas investir dans de nouveaux bridgemates car la FFB va 
développer un nouveau logiciel en remplacement de Magic Contest et FFB clubnet. Pas de date 
précises mais dans environ 3-4 ans si possible. 
 

FFBclubnet : c’est très compliqué pour certains de s’en sortir avec ce logiciel et l’assistance FFB ne 
« répond jamais » au téléphone : 

 Franck RIEHM se permet de repréciser les choses à savoir que l’assistance reçoit 800 demandes par 
semaine en moyenne, et souvent pour des questions qui auraient pu se régler en communiquant dans 
le club. Aussi, il maintient que l’équipe est bien présente et fait de son mieux mais il faut également 
que chacun se responsabilise. Néanmoins, en cas de réel souci concernant le fait de n’avoir jamais 
personne ou autre, il ne faut surtout pas hésiter à faire remonter à la fédération mais avec des 
éléments tangibles et non des formules vagues. Il se chargera lui-même, dans ce cas, de faire bouger 
les choses. 

 Dominique rappelle que tous les ans, depuis 2 ans, une mini-formation d’une journée offerte 
« FFBclubnet » est organisée dans le Comité (1 à Angers et 1 à Nantes) et animée par Patrick ROCTON. 
Anne fait toujours un appel à candidature en temps voulu, il suffit alors de lui répondre. Le public visé 
est le bénévole qui organise les tournois de régularité du club. 

 

 
 

VI. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2024-25  
 

Cf Annexe 3 projetée lors de l’AG et ci-jointe 
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VII. RAPPORT DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
Présentation par Yves Collongues 

 

Pour répondre à la mission que vous nous avez confiée lors de l’Assemblée Générale 2022-2023, nous avons 
examiné les comptes de l’association et nous nous sommes assurés qu’ils étaient véritables et sincères au 
regard des principes comptables, particulièrement le principe de prudence et le principe de séparation des 
exercices. 
 

Au terme de revues réalisées en septembre et octobre avec Béatrice GRATON, trésorière du Comité d’Anjou, 
nous sommes en mesure de confirmer que le résultat de votre association est pour l’exercice de + 2997 euros, 
pour un total de bilan de 222086 euros. 
 

Nous n’avons aucun commentaire à formuler. 
 

Je voudrais ici féliciter et remercier : 
- Béatrice Graton, pour la qualité de son travail (maitrise, qualité et suivi) 
- Les clubs pour leur bonne relation avec le Comité : il n’y avait plus, au 30 juin 2024, que 617 euros de 

solde entre les clubs et le Comité, et même moins à ce jour 
 

Je profite de la présence de Frank Riehm, pour demander à la Fédération de mieux respecter les règles 
comptables de dissociation entre factures clients, avoirs clients, factures fournisseurs et avoirs fournisseurs 
tant pour respecter l’orthodoxie comptable que pour faciliter le travail des comptables bénévoles des clubs et 
du Comité. 
 

Je vous remercie de votre attention 
                                                                                                                                      Yves Collongues 

 
 

VIII. QUESTIONS DIVERSES DES PRESIDENTS DE CLUB  
 

Une demande reçue mais hors délai. 
 
 

IX. VOTE DES RESOLUTIONS 
 

Le nombre de voix présentes ou représentées est de 162 sur 190 au total. 
 

1ère résolution  

L’Assemblée Générale approuve le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 2023 : 

Pour :  162  Contre :  0  Abstention : 0  Nul : 0 

 

2ème résolution  

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport moral de la saison 2023-2024 du Président, Jean-Paul 

Noury, décide d’approuver ce rapport :  

Pour :  162  Contre :  0  Abstention : 0  Nul : 0 

 

3ème résolution : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 2024, 

présenté par Mme Graton, trésorière ainsi qu’après avoir entendu le rapport du vérificateur aux comptes, M. 

Collongues, décide d’approuver ces rapports :  

Pour :  162  Contre :  0  Abstention : 0  Nul : 0 
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4ème résolution : 
 

L’Assemblée Générale propose d’affecter le Résultat de l’exercice clos au 30/06/24, sur le compte de réserve :   

Pour :  162  Contre :  0  Abstention : 0  Nul : 0 

 

5ème résolution : 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport de la trésorière, Mme Graton, sur le projet de budget 

pour l’exercice 2024/2025 décide d’approuver ce budget prévisionnel : 

Pour :  162  Contre :  0  Abstention : 0  Nul : 0 

 

6ème résolution :  

L’Assemblée Générale, approuve-t-elle pour un an supplémentaire, la reconduction au poste de vérificateur 

aux comptes de Yves Collongues ? 

Pour :  162  Contre :  0  Abstention : 0  Nul : 0 

 

 

X. CRED 
Jean-Paul Noury lit le rapport de Gérard Fleurence, président CRED qui n’a pu se joindre à nous 
 

Le 18 juin 2024, la CRED a statué sur 2 dossiers 
 

- Une affaire d’injures et diffamation lors du tournoi de Pâques du Roi René à Angers 
Le joueur constatant qu’il avait été victime d’un psychique, traite ses adversaires de « tricheurs », propos 
réitérés, entendus de la majorité des présents. 
Le mis en cause ne s’est pas présenté, son employeur attestant qu’il ne pouvait le libérer. 
La CRED a prononcé une interdiction d’un an de participer à un festival (tournoi de ville). 
Le joueur n’a pas fait opposition à cette sanction. 
 

- Un affaire de comportement inapproprié signalé par l’arbitre de la finale de comité Open/4 Expert des 21-22 
mars 2024 à LA BAULE 
L’arbitre signale des problèmes comportementaux à répétition du mis en cause. Interventions verbales 
pendant les enchères et le jeu, consultation des cartes de levées déjà jouées. Le joueur ne tient pas compte de 
ses observations, il est sanctionné par une pénalité.  
Le mis en cause a agi en état de récidive : 
Le 13 juin 2023 il a fait l’objet de la condamnation suivante : 
- Interdiction de jouer la compétition senior Open/2 pour la saison 2023-2024 en raison de l’abandon d’une 
partie lors de la finale de comité de cette compétition pour la saison 2022-2023  
- Interdiction de jouer avec sa partenaire pendant 1 an, en raison des injures répétées adressées dont elle est 
victime, et d’un comportement habituel inapproprié à la table. 
Cette sanction étant assortie d’un sursis total. 
 

La CRED décide de la levée du sursis et prononce l’interdiction pendant un an de jouer avec sa partenaire. 
 

Le joueur a fait appel de cette décision qui a été évoquée devant la CNED le 10/ octobre 2024 (décision sous 
10 jours). 
 
        Le Président de la CRED 
        Gérard Fleurence 
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***** Intervention du Président de la Fédération ***** 
 
Avant la remise des médailles, Jean-Paul NOURY tient à remercier Franck RIEHM de sa présence et du travail 
effectué depuis son mandat. Il a beaucoup de plaisir à travailler avec lui malgré les désaccords qu’il y a pu avoir 
car il a toujours senti et constaté que c’est une personne qui tient sincèrement à accompagner le changement 
nécessaire à notre activité. 
L’AG élective de la FFB aura lieu le 18 octobre prochain, une seule liste présentée, celle de M. RIEHM, et il 
votera bien sûr pour cette liste. Il passe la parole à M. RIEHM pour un temps de parole et d’échanges. 
 

Franck RIEHM tient à remercier également M. NOURY avec lequel il y a effectivement eu parfois des 
désaccords mais avec lequel, fondamentalement il est d’accord sur le fond. M. NOURY est d’une grande aide 
sur le chemin d’une meilleure Fédération. Un grand merci à lui ! 
 

Franck RIEHM : depuis 20 ans, la FFB n’a pas changé. Beaucoup de collusions, beaucoup d’argent…mais le 
COVID est passé par là et si l’on continue comme cela, la FFB va mourir rapidement. 
Avec une moyenne d’âge de 73 ans, même si l’on augmente les renouvellements de 10%, la FFB ne tiendra pas 
longtemps, nous devons donc repenser l’avenir et à long terme. 
Plusieurs axes (non exhaustif) :  
Numérique : il est important de ne pas s’opposer au numérique mais les clubs restent la priorité. Il est quasi 
certain que les nouveaux joueurs passeront ou arriveront par le numérique, à nous ensuite de les amener vers 
les clubs. C’est tous ensemble que nous sauverons les bridge, pas de bagarre inutile. 
Initiation : nous ne sommes pas assez bons dans la force de transmission, nous perdons la moitié des 1ères 
années à la 2ème année. Jouer davantage et plus tôt dans l’apprentissage est une piste sérieuse. 
Franck RIHEM rappelle tous les outils mis à disposition des clubs sur le site de la FFB. Il y a également les 5ers 
cours offerts pour accrocher les nouveaux bridgeurs, la FFB considère que 5 cours suffisent pour savoir si l’on 
souhaite continuer ou pas. La FFB souhaite investir beaucoup d’argent pour l’enseignement : développement, 
initiation, formation et jeunesse. 
 

Questions de l’assemblée :  
 

Certains clubs se désolent du déclin des compétitions Espérances et Dames. 
 Franck RIEHM répond qu’effectivement c’est un vrai sujet et qu’il convient de trouver un autre 

système pour les Espérances surtout. Pour les Dames il n’est pas question de supprimer cette 
compétition et notamment pour une raison précise. Dans certains pays, les femmes ne sont pas 
admises avec les hommes c’est donc leur seule possibilité de jouer au bridge. 
 

Les successives augmentations passées et à venir (compétitions, licences etc.) 
 Franck RIEHM avoue que la FFB a fait une erreur depuis le Covid c’est-à-dire de ne pas augmenter les 

tarifs suffisamment tôt, et il y a eu trop de gratuité ce qui a conduit à un réel déséquilibre or l’objectif 
d’une association est d’avoir des comptes équilibrés. A cela s’ajoute notre besoin d’investissement 
dans le développement. Sans cet axe, plus de bridge d’ici quelques années, c’est donc un poste 
essentiel mais qui nécessite beaucoup d’argent. Il faut savoir également que la France est le dernier 
pays à rembourser (partiellement) les frais de déplacements lors des Finales Nationales et cela 
représente un coût important. La FFB a déjà réduit les défraiements au niveau mondial, des baisses 
budgétaires sont ainsi en cours pour les adultes. Par contre, la FFB ne souhaite pas lésiner sur le 
budget des jeunes. 
 

Le classement IV/IC est-il pérenne ? Certains le trouvent injuste 
 Franck RIEHM répond que depuis 2018 plusieurs propositions ont été faites et rejetées. Quand il a été 

élu en 2020, il s’est dit qu’il fallait que l’indice reflète la valeur compétitive à un instant T. Pour ne pas 
vexer les anciens 1ère série Nationale et autres, il a été décidé de garder l’IV qui correspond au niveau 
atteint dans une vie de bridge. Mais l’IC est à présent la seule valeur compétitive d’un joueur à un 
instant T (basé sur les 7 meilleurs résultats de l’année N-1), il est ainsi beaucoup plus révélateur du 
niveau du joueur en compétition. 
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 Il lui est répondu que cela a détruit certaines équipes, les joueurs ne peuvent plus jouer ensemble. 
Franck RIEHM en est conscient mais cela reste très marginal. 
 

Qu’en est-il du Siège de la FFB ? 
 Franck RIEHM : la FFB a voté la vente du Siège. C’est un endroit vieillissant, qui n’est plus adapté, qui 

coûte très cher (2.5 millions d’euros d’entretien) et surtout « l’immobilier » n’est pas le métier de la 
FFB. Tout l’argent investi en réparation etc. ne l’est pas dans le bridge ! La FFB recherche donc un 
endroit en location qui serait un lieu de vie convivial, ouvert à tous, visible de la rue et bien situé. 
Aujourd’hui, être propriétaire n’est plus avantageux comme cela était le cas il y a 30 ans (taux 
d’inflation, pas de plus-value) d’où ce choix de location. 

 
Fin des échanges, Franck RIEHM, avec M. NOURY va remettre les médailles de Bronze FFB. 
 

 
XI. REMISE DES MEDAILLES 

 

MEDAILLES DE BRONZE FFB 
 

Bernard ROBINET 
Licencié depuis 17 ans (2007), M. Robinet est également un bénévole actif du bridge depuis plus de 10 ans.  
Président du club du Mans de 2013 à 2017, il a notamment organisé, pour le Comité, notre grande fête des 
Interclubs au Mans en 2017. Depuis 2017, M. Robinet est 1er Vice-Président de notre Comité et s’investi 
pleinement dans cette mission. 
 
Dominique BEAUMIER 
Licencié depuis 1992 (32 ans), M. Beaumier fait partie des personnes qui ont su développer et dynamiser le 
bridge notamment en tant que Président du festival International de la Baule de 2019 à 2023. Un festival de 
renommée mondiale très apprécié des joueurs et qui permet un rayonnement de notre belle région. Il est 
également Maître-Assistant depuis 2021 et fait partie des 1ères séries nationales de notre Comité. 

 

MEDAILLES DU COMITE 
 

Daniel JEUNEHOMME 
Licencié depuis 1992 (32 ans), M. Jeunehomme s’investi à travers l’enseignement depuis 15 ans au sein de 
l’Angers Bridge Club. Il a d’ailleurs formé plusieurs jeunes de haut niveau dont un champion du monde, Pierre 
Bedouet ! Toujours actif, il continue de partager sa passion auprès des adultes, des scolaires et des jeunes et a 
validé son diplôme de Moniteur en 2024. 
 
Jean-Claude Février : s’est excusé, la médaille est remise à son représentant. 
Nadine Puly-Champagne : décédée récemment, la médaille lui sera remise à titre posthume lors d’un rendez-
vous avec M. Noury et les membres du Club. 
Claudine Lanta : la médaille est remise à son Président 

       
          FIN à 12h35 

 

Serge Brevet, secrétaire général     Jean-Paul Noury, Président 
   

 

 

 


